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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 21 juin 2025 Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Couvert  
(Temp. : 25 °C) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : EPT Bonne Piste 2    
Piste intérieure 1 – Ferme 

Nombre de 
courses 

11  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

 
4 

 
Commissaires : 

 
7 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Allan Stiff Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau : 

La réclamation reçue hier au sujet de la Course 6 pour le #1, “Lois Len” (2), qui va 

à DR Against the Wind inc., entraîneur D. Rombis.  

Il est en observation, mais a été déclaré apte par le vétérinaire officiel. 

 

La première heure de départ pour le dimanche 22 juin 2025 a été reportée à 16 h 

en raison des températures extrêmes prévues. 

 

Aucun problème à signaler. 
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Examens de films : 

Aucun problème. 

 

Courses : 

103 inscriptions 

 

Les vétérinaires officiels, les docteurs O. Calvete et B. Anderson, sont en poste 

aujourd’hui. 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler.  

La femme jockey, Skye Chernetz, a été autorisée à se retirer du reste des courses 

prévues pour la journée. 

 

Course 3 – Enquête des commissaires et avis de faute déposé par 

l’entraîneur du #1, (J. Campos), arrivé en 4e position contre le #5, (D. Moran), 

approchant de la ligne d’arrivée.  

Après avoir examiné les angles de caméra de la tour frontale et de la caméra 

panoramique du haut, on a établi que le #1 et le #5 se sont livré une course serrée 

jusqu’à la ligne d’arrivée.  

Le #3, qui était à l’intérieur, a fait un pas en avant, a pris de l'avance tandis que le 

#1 s’est stabilisé.  

Après l’examen, la décision a été de ne pas modifier l’ordre et l’avis faute déposé 

par l’entraîneur a été rejeté. 

Lien pour la vidéo d’enquête –   https://youtu.be/Kv9anmAsKSw

 

Course   4 – EPT Turf.  

Le #4, “Moet Monet”, (A. Vandermeersch), arrivé en 9e position, était un peu 

erratique dans l’avant-dernier droit et a été stabilisé à plusieurs reprises.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   5 – Piste intérieure de turf.  

Le #3, “Lemon Sweets”, a ralenti à mi-distance du virage.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/Kv9anmAsKSw
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Course   7 – Greenwood Stakes 

Avis de faute déposé par le jockey du #5, “It Ain’t Two”, (E. Flores), arrivé en 2e 

position, contre le #6, “Love Cervere”, (E. Cancel), arrivé en 1re position, dans 

l’avant-dernier droit.  

Après avoir examiné les angles de la caméra de la tour de fond, on a établi que le 

#6 se trouvait à l’extérieur et se déplaçait légèrement vers l’intérieur, le #5 se 

trouvait à l’intérieur de celui-ci, mais le #2, (P. Moran), arrivé en 6e position, 

éprouvait des difficultés et poussait le #5 vers l’extérieur.  

Le #6 n’était pas coupable.  

L’avis a été rejeté.  

Lien pour la vidéo d’enquête : https://youtu.be/LV_Wnv0GmFQ   

 

Course   8 – Piste intérieure de turf.  

Rien à signaler. 

 

Course  9 – Les #6, “Bella Classica”, (E. Flores), arrivé en 6e position, et #7, “R 

Canadian Apple”, (J. Campos), arrivé en 5e position, ont tous deux surgi au 

départ. 

 

Course 10 – Piste intérieure de turf.  

Rien à signaler. 

 

Course 11 – 2 Enquêtes  

Enquête 1 des commissaires et avis de faute déposé par les jockeys des #1, 

#8, (A. Adams), arrivé en 5e position, contre le #12, (S. Vives), arrivé en 3e 

position, dans le dernier virage.  

Après avoir examiné les angles des caméras de la tour du fond et de l’apex, on a 

établi que le #12 était en train de faire son mouvement, comme on peut le voir, le 

#8 a accroché un talon.  

L’incident n’est pas concluant, car nous n’avons pas pu déterminer si la pression 

venait de l’intérieur.  

L’avis a été rejeté.  

 

Enquête 2 des commissaires et avis de faute déposé par le jockey du #5, (S 

Civaci), arrivé en 4e position, contre le #12, (S. Vives), arrivé en 3e position dans le 

dernier droit.  

 

 

https://youtu.be/LV_Wnv0GmFQ
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Après avoir examiné les images des caméras panoramique du haut et de la tour 

frontale, on a établi que le #12 avait dévié de sa trajectoire et gêné les #6, (D. 

Moran) et #5, (S. Civaci).  

Il a été décidé que le #12 serait placé de la 3e position à la 8e position derrière le 

#6.  

Un avis d’examen a été envoyé aux conducteurs concernés pour demain. 

Lien pour la vidéo de l’enquête 1 : https://youtu.be/XGW8mPvRsks 

Lien pour la vidéo de l’enquête 2 : https://youtu.be/eSTQeiq0m5g  

 

 

Paris mutuels : $ 7,343,671 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #2, “DIrtylittlesecret”, pour $ 25,000, par le propriétaire Bruno Schickedanz, 

entraîneur Norman McKnight.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Course 11 

Le #5, “Maldini”, pour $ 40,000, par les propriétaires Barry Arneson et Oslen Belle, 

entraîneuse Sarah Ritchie. 

Il est en observation. 

 

 

 

https://youtu.be/XGW8mPvRsks
https://youtu.be/eSTQeiq0m5g

